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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL 6.

Intervenue ce pour demeurer en vigueur durant la période

a expressément convenue.

» 3 PAR ET ENTRE: LA PRESSE, LTEE, 7, rue Saint-Jacques, Montréal, du

>. district de Montréal, en tant que propriétaire du

1 journal La Presse, agissant aux présentes par ses repré- )

sentants autorisés, ci-aprés nommée "L'Employeur”, ;

Partie de première part; =

CET: LE SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE ET DES COMMUNI - ’

CATIONS, (I.T.U.-F.T.Q.), relevant de l'Union typographique

| internationale agissant aux présentes par un comité dûment |

autorisé, représentant les employés de bureau du département Ë

de la Distribution, ci-aprés nommé "Le Syndicat”.

|
Partie de deuxiéme part. p €
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Article l DÉFINITION DES TERMES

Ancienneté

La durée de service continu d'un employê chez

l'Employeur, sujet aux conditions prévues par la

convention.

Changement technologique

Pour les fins de la présente convention, un changement

technologique est un changement d'équipement ou l'intro-

duction d'un nouvel équipement ou un changement de pro-

cédé d'opérations pouvant conduire ä une réduction de

personnel ou qui nécessite le recyclage d'un employé.

Convention

La présente convention collective.

Délégué syndical

Un employé du département élu ou nommé qui est le reprê-

sentant syndical des employés régis par la convention.

Département

Lieu(x) où sont effectués les travaux relevant de la

juridiction de travail du Syndicat.

Employé

Tous les salariés de l'Employeur régis par la

convention.

Employeur

La Presse, Ltée.

Formation professionnelle

Tout cours ou programme de formation professionnelle

de nature complémentaire qui conduit à la polyvalence

d'un employé.

 



     

 

 

 

Prévoyance collective

L'ensemble des régimes d'assurance tels que 1'assurance-

décès, l'assurance en cas de décës par accident ou de

mutilation, l'assurance maladie, l'assurance-salaire

hebdomadaire et de longue durée et le régime de rentes

des employés de La Presse, Ltée, assujettis ä une con-

vention collective de travail.

Priorité de classification

Le rang qu'occupe un employé dans la classification où

il travaille, tel que déterminé par le Syndicat.

Priorité générale

Le rang qu'occupe un employé dans le département où il

travaille, tel que déterminé par le Syndicat.

Recyclage

Tout cours ou programme de formation qui devient nêces-

saire par suite de changements technologiques.

Syndicat

Le Syndicat Québécois de l'Imprimerie et des Communica-

tions, Local 145 (Employés de bureau du département de

la Distribution).
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BUTS DE LA CONVENTIONArticle 2

A,
Les parties décrites ci-avant, ayant pour but de promou-

2.01

voir entre elles une collaboration honnête et loyale,

»

conviennent de ce qui suit:
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RECONNAISSANCE SYNDICALEArticle 3

3.01 Accréditation

L'Employeur reconnaît le Syndicat comme l'agent négocia-

teur exclusif et le seul représentant de tous les

employés visés par le certificat d'accréditation qui lui

a été émis le 8 mai 1979, par le Service du Droit d'As-

sociation du Ministère du Travail et de la Main d'Oeuvre

du Québec.
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Article 4 DROITS DE L'EMPLOYEUR

5
- . .

2

: 4.01 Sous réserve des restrictions contenues dans la conven- ‘(

tion, le Syndicat reconnaît à l'Employeur le droit de

diriger et d'administrer son Entreprise.

4,02 L'Employeur exerce son droit de direction immédiate

vis-à-vis le personnel par l'entremise exclusive du chef

de service. Des assistants peuvent être nommês pour

diriger le travail, mais seul le chef de service peut

embaucher et discipliner.
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Article 5

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05

5.06

REGIME SYNDICAL
 

b > ;

Tous les employés doivent, comme condition du maintien

de leur emploi, ä la fin de leur période de probation,

s'ils ne le sont pas déjà, devenir membre du Syndicat et

le demeurer jusqu'ä la fin de la convention.

Tout nouvel employé doit, au moment de son embauche et

pour la durée de sa période de probation, obtenir un

permis de travail du Syndicat que celui-ci s'engage à

lui remettre.

Comme condition du maintien de son emploi, chaque

employé doit payer le montant de la cotisation syndicale

hebdomadaire tel que déterminé par le Syndicat et, ä

cette fin, doit signer et remettre a 1'Employeur une

autorisation écrite de retenue syndicale (Annexe A).

Suite à cette autorisation écrite, l'Employeur retient

hebdomadairement du salaire brut de l'employé le montant

de la cotisation syndicale tel qu'établi par un certifi-

cat du secrétaire du Syndicat et, dans les dix (10) pre-

miers jours du mois, fait remise au Syndicat des sommes

retenues au cours du mois précédent.

S'il y a une modification au- montant de la retenue syn-

dicale, le Syndicat en informe par écrit l'Employeur au

moins un (1) mois avant la mise en vigueur de cette

modification.

L'Employeur, à la signature de la convention, remet au

Syndicat une liste comportant le nom, l'âge, le numêro

de téléphone, le numéro d'assurance sociale, la fonction

et la date d'entrée en service de chaque employé. Par

la suite les mêmes renseignements seront fournis pour

les futurs employés.

L'Employeur remet au Syndicat, ä chaque mois, un relevé

de toutes les heures de travail effectuées par chacun

des employés.
~~—
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A la fin de chaque année, l'Employeur remet au Syndicat,
5.07

un relevé cumulatif des sommes payées par chaque employé

à titre de cotisations syndicales.
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“ Article 6

6.01

6.02

6.03

6.04

ACTIVITÉS SYNDICALES

L'Employeur accorde une (1) heure par mois pour la tenue

d'une assemblée syndicale. Cette assemblée se tiendra

sur les lieux de travail. L'accord du chef de service

sera requis quant au moment de la tenue de cette assem-

blée pour lui permettre de tenir compte des besoïns du

département. A cette fin, une demande écrite devra lui

être faite par le délêguë syndical au moins

quarante-huit (48) heures avant l'heure proposée.

Toutefois, cet avis de quarante-huit (48) heures n'est

pas exigé dans un cas d'urgence et l'assemblée peut être

tenue avec l'accord du chef de service. Une fois par

année, ä l'occasion de l'assemblée de mise en nomina-

tion, l'assemblée peut être tenue ä l'extérieur des

lieux de travail et les employés alors au travail ont

droit ä une (1) heure d'absence sans perte de salaire

pour assister ä telle assemblée.

Le paragraphe précédent s'applique sous réserve qu'un

minimum d'employés assurent, pendant la durée de telle

assemblée, le fonctionnement des opérations.

Le délégué syndical et ses assistants sont des reprêsen-

tants du Syndicat et ne doivent pas être sujets aux

sanctions disciplinaires et aux discriminations par

l'Employeur dans l'exécution de leurs travaux en ce qui

concerne l'application de la convention.

Le Syndicat peut afficher, sur un tableau installé par

l'Employeur a un endroit approprié, tous genres d'avis

ou documents ä l'adresse de ses membres, pourvu que tels

documents soient signés par un officier autorisé du

Syndicat.

Le délégué syndical peut s'occuper du travail syndical

relatif aux membres de l'unité durant ses heures de

travail, sans perte de salaire, aprés avoir obtenu la

permission du chef de service. Telle permission n'est

pas refusée de façon déraisonnable.

En cas d'absence du délégué syndical, son remplaçant

bénéficie des mêmes droits que ledit déléguê.
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c)
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Libération pour activités syndicales

Si un employé régulier est élu ou nommê à un poste syn-

dical ä plein temps pour une période minimale d'un (1)

mois, l'Employeur s'engage à le libêrer pour occuper son

poste syndical pour la durée de son mandat. Cette libé-

ration est sujette aux conditions suivantes:

L'Employeur paie a l'employé libéré son salaire ä chaque

semaine de paie, tel que déterminé par le Syndicat;

l'Employeur prélëve du chèque de paie de l'employé

libéré sa cotisation à la caisse de retraite;

la période de temps durant laquelle l'employé est libéré

compte comme durée de service pour les fins de la caisse

de retraite et de l'ancienneté;

l'Employé libéré conserve ses droits au programme de

prévoyance collective et les autres droits prévus à la

convention;

à l'expiration de la‘ période de libération, l'employé

libéré réintëgre son poste ou un poste équivalent de sa

fonction et reçoit le salaire qu'il aurait reçu s'il

était demeuré en service continu ä son poste. De plus,

cet employé a droit äà un recyclage complet, s'il y a

lieu;

sur présentation d'un compte, le Syndicat s'engage à

rembourser ä l'Employeur le salaire de l'employé libéré

et ies contributions déboursées par l'Employeur pour

l'employé libérê.

A l'occasion de congrës, colloques, séminaires ou autres

réunions syndicales, l'Employeur accorde des congés avec

solde à ceux de ses employés qui y sont déléguës. Ces

congés sont régis de la façon suivante:

1. Le nombre total de ces jours de congé est de dix (10)

jours par année; les congés non utilisés une année ne

peuvent l'être l'année suivante;

   



 

 

6.07

2. chaque congé est d'une durée maximale d'une (1)

semaine, sauf entente contraire;

3. le Syndicat avise l'Employeur au moins une (1)

semaine ä l'avance, sauf en cas d'urgence.

A de telles occasions, une fois épuisée, la banque

prévue ä l'alinéa précédent, l'Employeur accorde dix

(10) jours de congê avec solde remboursée, ä condition

d'avoir été avisé par le Syndicat au moins une (1)

semaine ä l'avance, sauf en cas de situations À

imprêvisibles.

L'Employeur n'est pas tenu d'accorder les congés aux

alinéas a) et b) du présent paragraphe & plus d'un (1)

employé à la fois.

Afin de permettre à tous ses employés de se familiariser

avec leurs engagements et droits vis-à vis de 1l'Em-

ployeur, ce dernier s'engage à remettre une copie de la

présente convention (format de poche) ä chacun d'eux, a

dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la date de

signature et en remet aussi cinquante (50) copies au

Syndicat.

~~

L'Employeur remet également ä chaque employé un

exemplaire de la documentation concernant tous les

régimes d'avantages sociaux et autres renseignements

pertinents.
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Article 7 GRÈVE ET LOCK-OUT

aH

7.01 Pendant la durée de cette convention, 1'Employeur

convient qu'il n'y aura pas de lock-out des employés et

le Syndicat et les employés conviennent qu'il n'y aura

pas de gréve ou ralentissement de travail par les

employés régis par la présente convention.
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ARTICLE 8 JURIDICTION DE TRAVAIL

+ 3 8.01 La juridiction de travail du Syndicat est définie comme

incluant tout le travail présentement fait par les

employés, ou qui pourrait être assigné dans le futur

auxdits employés régis par le certificat d'accréditation

émis le 8 mai 1979 par le Service du Droit d'Association

du Ministère du Travail et de la Main d'Oeuvre du

Québec.

° w 8.02 Pour la durée de cette entente, l'Employeur consent ä ne

| conclure aucune entente verbale ou écrite avec une

La| tierce partie dans le but d'exécuter du travail inclus

: dans la juridiction du Syndicat, si une telle entente a

py| pour effet d'entrainer la mise-d-pied ou le déplacement

a| dans un autre service d'employés régis par la présente

convention.
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Article 9

9.01

9.02

9.03

9.04 a)

b)

EMBAUCHE DU PERSONNEL

Lorsqu'il s'agit d'embaucher un nouvel employé régulier,

1'Employeur affiche pendant au moins cing (5) jours

ouvrables le poste nouveau ou vacant sur les tableaux

existants, et les employés intéressés peuvent poser leur

candidature par écrit à l'intérieur de ce délai.

Dans les cing (5) jours ouvrables de la fin de la

période d'affichage, l'Employeur informe le Syndicat des

noms des candidats.

L'Employeur considëre les candidatures dans l'ordre

suivant:

1. les employés du département;

2. les employés des autres services ou départements;

3. les candidatures de l'extérieur.

Dans sa considération, parmi les candidats à la premiére

êtape qui ont les qualifications et les aptitudes

requises, l'Employeur doit respecter la priorité géné-

rale des candidats. Quant 3 la deuxiéme et la troisième

étapes, l'Employeur embauche les candidats de son

choix.

Dans tous les cas ou un candidat a été choisi, ce

dernier devra subir une période d'essai de soixante (60)

jours.

Dans le cas où le candidat provient de l'étape un ou de

l'étape deux, si pendant sa période d'essai, l'Employeur

n'est pas satisfait par ce candidat, ce dernier retourne

au poste de son ancienne fonction, ou ä un poste équiva-

lent de son ancienne fonction que peut lui permettre son

ancienneté, si le poste qu'il occupait a été aboli.

D'autre part, l'Employeur reconnaît à ce candidat choisi

le droit de retourner pendant sa période d'essai, au

poste de son ancienne fonction, ou ä un poste équivalent

de son ancienne fonction que peut lui permettre son

ancienneté, si le poste qu'il occupait a été aboli.
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| 9.04 c) D'autre part, l'Employeur reconnaît à un employé du

- | département le droit de poser sa candidature pour un

poste syndiqué ou non dans un autre département, et le

droit de revenir à son ancien poste dans le département;

ce droit lui est reconnu pour une période de trente (30)

jours. Le Syndicat reprendra l'employé à son ancien

poste sans perte de priorités.

9.05 Les employés en période de probation ne peuvent faire de

grief sur:

a ü

o
1. le fait que 1'Employeur le retourne ä son ancienne

fonction, lorsqu'il s'agit d'un employé provenant de

l'intérieur de l'Entreprise;

2. le fait de son congédiement ou sa mise à pied lors-

qu'il s'agit d'un employé provenant de l'extérieur de
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Article 10

10.01

10.02

10.03

œ ~
—

a)

 

SURNUMERAIRES

Le Syndicat consent à ce que des employés surnuméraires

soient embauchés.

L'employé surnuméraire est régi par les articles 3, 4,

5.02, 5.03, 5.05, 5.06, 5.07, 7, 8, 10, 15, 16, 17, 19,

20, 21, 22, 23, 27.

Employé surnuméraire signifie une personne qui est

embauchée pour une période limitée, en surplus des

effectifs réguliers, afin de fournir des services à

l'Employeur dans une des fonctions tombant sous la

juridiction du Syndicat.

L'embauche de surnuméraires ne doit pas avoir pour effet

d'empêcher la création de postes réguliers.

Le présent article est sujet aux dispositions de

l'article 5 de la convention collective.

Un employé 4 la fois peut s'absenter sans solde dans le

cas d'une absence non prévue ä la convention. Telle

permission d'absence ne peut être refusée si l'Employeur

peut se dispenser de remplacer l'employé absent ou

encore si l'Employeur peut remplacer l'employé absent

par un autre employé du service qualifié et disponible ä

temps régulier pour accomplir les fonctions de 1'employé

absent.

L'Employeur peut aussi dans un tel cas embaucher un

employé surnuméraire pour remplacer l'employé absent, et

ce, s'il le juge a propos.

La permission pour une telle absence doit être demandée

äà l'Employeur dans un délai raisonnable.

Dans le cas de congés avec ou sans solde, l'Employeur

maintient, à moins d'avis contraire de l'employé, les

divers bénéfices du programme de prévoyance collective

auxquels il avait droit au moment de l'entrée en vigueur

dudit congé; cependant, dans le cas d'un congé sans

“.
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solde, l'employé doit payer la totalité des cotisations

à payer. Dans le cas d'un congé avec solde, l'Employeur

et l'employé doivent payer chacun leur part des contri-
-

butions à verser.

Lorsque l'Employeur décide de remplacer un employé

absent pour quelque raison que ce soit, par un employe

d'une classification inférieure, ce dernier recevra la

Prime prévue ä l'article 21.05.
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Article 11

11.01

11.02

a

b

Cc

d

e)

f)

g)

h)

11.03

11.04

a)

b)

c)

11.05 a)

S é

ANCIENNETE

L'ancienneté s'applique pour le calcul des avantages

sociaux ou bénéfices marginaux prévus äà la convention.

L'ancienneté continue de s'accumuler pendant les

absences suivantes:

les vacances annuelles;

les jours fériês;

les congés spéciaux;

pour cause de maladie, d'accident de travail ou de

maladie industrielle;

avec ou sans solde, a':torisées par l'Employeur ou

prévues äà la convention (tel qu'absence pour travail

syndical);

pendant la durée de la mise à pied d'un employé

régulier;

pendant la période où un employé est congédié si un

arbitre annule son congédiement.

pendant la durée de la suspension.

L'ancienneté cesse de s'accumuler mais est maintenue

pendant la période d'absence en maladie excédant

vingt-quatre (24) mois.

L'ancienneté se perd dans les cas suivants:

lorsqu'un employé quitte volontairement son emploi ;

lorsqu'un employé est congédiê pour cause, sauf si le

congédiement est annulé par un arbitre;

lorsqu'un employé mis à pied n'est pas rappelé en dedans

d'une période de douze (12) mois.

Pour fins d'application de la convention, le mot

"priorité générale” signifie le rang qu'occupe un

employé sur la liste des employés de l'Employeur dans le

département de la distribution (bureau). Le rang est

déterminé par le premier jour de travail enregistré par

ledit employé dans ledit département, et se maintient

tant que ledit employé demeure un employé du département
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de distribution ou que son nom n'a pas été enlevé de la

liste.

Pour fins d'application de la convention, le mot'prio-

rité de classification"signifie le rang qu'occupe un

employé sur la liste des employés de l'Employeur dans sa

classification dans le département de distribution.

La priorité, à moins d'avoir d'autres applications spé-

fiques et bien déterminées dans la convention, s'ap-

plique aux fins suivantes, s'il y a lieu:

Dans la classification de travail

l. mise ä pied;

2. choix dans le calendrier de vacances et de congés;

3. choix des équipes de travail;

4. réclamation du travail sur de nouvelles équipes;

5. nouvelles heures de commencement du travail.

À l'intérieur du département

1. ouverture ä caractëre permanent dans une autre

classification de travail, ceci sous réserve des

qualifications et aptitudes requises pour accomplir

le travail à exécuter;

2. mise a pied, permettant ainsi à l'employé de dépla-

cer dans une autre classification de travail un

employé détenant moins de priorité générale, ceci

sous réserve des qualifications et aptitudes

requises pour accomplir le travail à

3. rappel au travail, ceci sous rêserve des qualifica-

exécuter;

tions et aptitudes requises pour accomplir le

travail à exécuter.
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Article 12 CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

v
W
F

12.01 L'Employeur avise le Syndicat par écrit cent-vingt (120)

B $ jours à l'avance de son intention d'effectuer un

changement technologique.

12.02 a) Le comité conjoint de relations de travail se réunit

alors dans les quinze (15) jours de cet avis pour iden-

. tifier et évaluer les effets de ce changement sur les

id employés et étudier toute formule pouvant leur venir en

aide ainsi que toutes nouvelles conditions de travail

qui en découlent.

b) Lorsque les effets de ce changement sur les méthodes

» a . .y = - =
x de travail ont été cernés par le Comité conjoint, 1'Em-

>. ployeur s'engage, s'il y a lieu, à débuter un programme

: de recyclage dans les plus brefs délais.
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Article 13

13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

13.06

13.07

13.08

RECYCLAGE, FORMATION PROFESSIONNELLE, RECLASSEMENT

Recyclage

L'Employeur donne aux employés la formation nécessaire a

leur recyclage par une formation professionnelle

complémentaire.

Les programmes de recyclage sont élaborés par le comité

conjoint de relations de travail.

Dans l'élaboration dudit programme et dans la détermina-

tion du nombre de personnes ä recycler, le comité tient

compte, entre autres, des besoins du service.

Advenant que le comité ne pourrait en arriver à une

entente sur le nombre de personnes ä recycler, l'Em-

ployeur pourra procéder.

Pour les employés sujet au recyclage, le comité doit

tenir compte premiérement de la priorité de classifica-

tion. Le comité tient compte aussi des autres critères

appropriês.

L'Employeur paie tous les frais de formation profession-

nelle occasionnés par le recyclage.

Formation professionnelle

Les parties, reconnaissent la nécessité du perfectionne-

ment professionnel des employés, s'obligent à coopërer

afin de réaliser tel perfectionnement, particul iërement

en participant aux programmes qui seront établis ä cette

fin.

Particuliérement, 1'Employeur déclare qu'il coopérera

avec le Servicede la Main-d'Oeuvre du Canada et le
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13.09

13.10

13.11

13.12

13.13

Ministëre du Travail du Québec dans le but de faciliter

aux employés les cours de perfectionnement prévus par

les deux organismes susdits.

Le Comitd de relations de travail, devra se réunir

chaque fois qu'il sera nécessaire afin de faire les

recommandations appropriées ä l'Employeur relativement

aux programmes de perfectionnement devant être entrepris

et sur les modalités de leur mise en application, dans

le but de permettre au plus grand nombre possible d'em-

ployés de se perfectionner dans les meilleurs délais,

compte tenu des besoins du service et des budgets de

formation.

Reclassement

Selon les disponibilités de l'Employeur, un employé

avant d'être mis à pied, pourra demander d'être trans-

féré dans un autre département ou une autre division.

L'Employeur affichera, sur les tableaux existants dans

le département, les emplois nouveaux ou vacants affichés

dans les autres départements, et les employés intéressés

pourront poser leur candidature par écrit, sujet aux

conditions et priorités déterminées dans les conventions

s'appliquant ä tels emplois. L'affichage sera fait de

la même façon et pendant les mêmes délais que prévus

dans les conventions en vertu desquelles ils sont

faits.

Dans les cinq (5) jours ouvrables de la fin de la

période d'affichage, l'Employeur informe le Syndicat des

noms des candidats du département, s'il y a lieu.

Dans le cas de la mise-a-pied d'un employé régulier,

priorité d'embauche sera accordée audit employé dans les

départements de l'Expédition et de la Composition de La

Presse, Ltée, sous rêserve de ce que prévu dans les

conventions collectives desdits départements.
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13.14 Un employé d'une autre unité de négociation pourra être

accepté dans la présente unité de négociation, le tout

conformément aux réglements internes de chaque Union ou

Syndicat et selon les dispositions prévues a la conven-

tion collective.
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Article 14

14.01

14.02

b)

c)

SECURITE D'EMPLOI

L'Employeur ne fera aucune mise ä pied par suite de

changements technologiques pendant la durée de la pré-

sente convention collective.

Cependant, si un changement technologique survenait, les

employés qui seraient autrement visés pourraient choisir

l'une des options suivantes:

Obtenir une indemnité de séparation équivalant ä trois

(3) semaines de salaire par année de service, maximum

cinquante-deux (52) semaines et minimum vingt-six (26).

Obtenir, dans le même département, un emploi vacant pour

lequel l'employé a les qualifications et les aptitudes

requises.

Être muté dans un autre département où il y a un poste

vacant pour lequel l'employé a les qualifications et les

aptitudes requises.

conserver son emploi.

Advenant que l'Employeur soit dans l'obligation de pro-

céder a des mises à pied pour toute autre cause que

celle prévue en 14.01, il pourra le faire en donnant aux

employés visés un avis minimum de deux (2) mois.

Cependant, cet avis ne sera expédié auxdits employés que

subséquemment ä un avis préalable donné au syndicat,

avec lequel l'Employeur s'engage à discuter de toute

solution possible au probléme alors mis en cause.

A défaut par les parties d'en arriver ä un accord dans

les soixante (60) jours de l'avis donnë au Syndicat,

l'Employeur pourra alors aviser les employés concernés.
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Article 15

15.01

15.02

15.03

15.04

 

15.05

15.06 

MESURES DISCIPLINAIRES
 

Lorsque 1'Employeur convoque un employé pour une ques-

tion disciplinaire ou pour toute autre question touchant

les conditions de travail, il doit également convoquer

le délégué syndical. Dans tous les autres cas, l'em-

ployé peut se faire accompagner d'un représentant du

Syndicat.

L'Employeur s'engage à confirmer par écrit à l'employé

avec copie au Syndicat, les réprimandes ou avertisse-

ments susceptibles d'être invoquês lors d'un arbitrage.

À moins qu'il n'y ait d'autre réprimandes ou avertisse-

ments dans les six (6) mois qui suivent, ces écrits

doivent être détruits et ne pourront être invoquês.

L'Employeur informe par écrit l'employé qui est l'objet

d'un congédiement et en remet une copie au Syndicat.

Les raisons qui motivent la décision de l'Employeur sont

données par écrit ä l'employé et au Syndicat, ä moins

que l'employé s'y objecte.

Lorsque le dévoilement des motifs, ayant donné lieu à

des avertissements et ä des avis, est de nature à causer

un préjudice aux personnes auxquelles ils réfêrent,

l'Employeur n'est pas tenu de dévoiler tels motifs à qui

que ce soit, à moins d'y avoir été au préalable formel-

lement requis et autorisé par l'employé en cause et le

Syndicat et ce, dans une demande soumise par écrit à

l'Employeur ou ses représentants le dégageant de toutes

responsabilités pouvant résulter des déclarations qui y

sont contenues.

Aucun congédiement ne peut être fondé sur des causes

existantes ou connues par l'Employeur ou son reprêsen-

tant depuis plus de six (6) mois, ä moins qu'il ne

s'agisse d'une répétition d'actes assimilables à une

systématisation.

Tout employé peut, aprës avoir pris rendez-vous,

consulter son dossier officiel au Service du Personnel.
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Un avis disciplinaire est une mesure disciplinaire.

L'Employeur peut utiliser la suspension comme mesure

disciplinaire. Cependant, à moins de matiëre grave,

aucune suspension ne pourra être imposée à un employé si

ce dernier n'a pas déjä fait l'objet d'au moins un aver-

tissement verbal et de deux (2) avis écrits, sous

réserve de l'application de l'article 15.02 de la prê-

sente convention collective.

 
 



Article 16

| 16.01

16.02

  
 

PROCÉDURE DE GRIEF j
 

Définition

Un grief signifie toute mésentente relative à l'applica-

tion, l'interprétation ou ä la prétendue violation d'une

disposition de cette convention.

Méthode: grief individuel

Avant de soumettre un grief, l'employé, accompagné d'un

représentant syndical, peut tenter de rêgler son pro-

blême avec le chef de service ou son remplaçant.

a) Première êtape

L'employé ou le délégué syndical doit soumettre le grief

par écrit au chef de service ou à son remplaçant dans a

les trente (30) jours qui suivent l'évênement qui a

donné naissance au grief ou de la connaissance acquise

de l'événement par l'employé. Le chef de service ou son

remplaçant doit donner sa réponse par écrit à celui qui

a présenté le grief et au représentant syndical dans les

quatorze (14) jours qui suivent la date de réception du

grief.

b) Deuxiéme étape E

Si la réponse du chef de service ou de son remplaçant -

n'est pas jugée satisfaisante ou si elle n'est pas i

donnée dans les délais prévus, l'employé ou le Syndicat

doit soumettre le grief par écrit au directeur du per-

sonnel ou ä son représentant dans les quatorze (14)

jours suivant la réponse du chef de service ou de son

remplaçant ou suivant l'expiration du dêlai prévu à la

clause 16.02 a).

Si l'employé ou le Syndicat le requiert en soumettant le

grief au directeur du personnel ou ä son reprêsentant,

ce dernier, avant de faire part de sa décision dans le

délai prévu äà l'alinéa suivant, doit soumettre ledit

grief au Comité conjoint de relations de travail.

Le directeur du personnel ou son représentant doit faire

part de sa décision par écrit, avec copie au Syndicat,

æ



 

 

16.03
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a)

b)
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| b)
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s'il y a lieu, ä celui qui a présenté le grief, dans les

quatorze (14) jours suivant la réception du grief.

Méthode: grief collectif

Dans le cas d'un grief qui affecte plusieurs employés

pris collectivement, le Syndicat doit soumettre un

grief, par écrit, directement au directeur du personnel

ou à son représentant dans les trente (30) jours suivant

l'événement qui a donné naissance au grief ou de la con-

naissance acquise de l'événement par les employés con-

cernés. Le grief doit spécifier les noms de tous les

employés visés et porter la signature d'un représentant

du Syndicat.

Si l'employé ou le Syndicat le requiert en soumettant le

grief au directeur du personnel ou son représentant, ce

dernier, avant de faire part de sa décision dans le

délai prévu à l'alinéa suivant, doit soumettre ledit

grief au Comité conjoint de relations de travail.

Le directeur du personnel ou son représentant doit faire

part de sa décision par écrit, avec copie au Syndicat,

s'il y a lieu, ä celui qui a présenté le grief, dans les

quatorze (14) jours suivant la réception du grief.

Méthode: grief syndical

Dans le cas de grief ayant trait aux droits conférês

comme tels au Syndicat par la prêsente convention col-

lective, le représentant syndical doit soumettre par

écrit un grief directement au directeur du personnel ou

ä son représentant dans les trente (30) jours suivant

l'événement qui a donné naissance au grief ou de la

connaissance acquise de l'événement par le Syndicat.

Si l'employé ou le Syndicat le requiert en soumettant le

grief au directeur du personnel ou son reprêsentant, ce

dernier avant de faire part de sa décision dans le délai

prévu à l'alinéa suivant, doit soumettre ledit grief au

Comité conjoint de relations de travail.

Le directeur du personnel ou son représentant doit faire

part de sa décision par écrit, avec copie au Syndicat
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s'il y a lieu, ä celui qui a présenté le grief, dans les

quatorze (14) jours suivant la réception du grief.

  

16.05 Grief de congédiement

Dans les cas de congêdiement, le grief doit être soumis

ä partir de la deuxiëme étape et dans le délai qui est

 

prévu ä la premiëre étape.

 

16.06 Procédure et délais

a) Les délais prévus au présent article sont de rigueur et

ne peuvent être prolongés que par entente écrite entre

les parties.

b) Dans tous les cas de présentation d'un grief individuel,

collectif ou syndical, dans les délais s'appuyant sur la

notion de connaissance acquise du grief, le plaignant

doit faire la preuve du bien-fondé de la date à laquelle

il prétend avoir pris connaissance de l'évênement et de

l'impossibilité pour lui d'en prendre connaissance

 

antérieurement.

c) Un grief doit être formulé par écrit et signë par le

plaignant, le délégué syndical ou le Syndicat, selon le

 

cas.

d) Une erreur ou un vice de forme dans l'exposé écrit d'un

grief n'entraîne pas de ce fait l'annulation d'un

grief.

e) Le grief doit contenir une description sommaire de la

nature de la mésentente et prévoir la réclamation exigée

par le rêglement.

f) La nature d'un grief ne peut être changée après la

présentation du grief & la deuxiéme &tape.

    



 

 

 

  

 

Arbitrage

16.07 Méthode

A la suite de l'article précédent, si le directeur du

personnel ou son représentant ne rend pas sa décision

dans les délais prévus ä l'article 16 ou si la décision

est jugée insatisfaisante, le Syndicat s'il entend

porter le grief 3 l'arbitrage, doit, dans les trente

(30) jours aviser, par écrit, l'Employeur de son inten-

tion de le faire.

16.08 Choix de l'arbitre

A la suite de l'avis écrit prévu à ta clause 16.07, les

parties auront dix (10) jours pour s'entendre sur le

choix d'un arbitre et, ä défaut d'entente, le Ministre

du Travail du Québec sera prié d'en nommer un, suivant

les dispositions du Code du Travail.

16.09 Objection préliminaire

Si l'Employeur n'avise pas le Syndicat par écrit de son

intention de soulever une objection préliminaire quant à

la prescription d'un grief ou quant a son caractère

prématuré, dans les quatorze (14) jours précédant la

tenue de la séance d'arbitrage, de ce fait il abandonne

son droit de l'invoquer.

16.10 Pouvoirs et devoirs de l'arbitre

Les dispositions de la présente convention collective

lient l'arbitre et il n'a pas le droit d'ajouter, de

retrancher, d'amender ni de rendre une décision con-

traire aux dispositions de la convention collective.

e
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b) Dans le cas d'un grief résultant d'une sanction disci-

plinaire, l'arbitre a le pouvoir de maintenir, réduire

ou abolir cette sanction; il a le droit d'ordonner la

réintégration avec ou Sans remboursement de salaire pour

l'employé qui en a été privé.

\
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16.11

16.12

16.13

16.14

16.15

Sentence
d

La décision de l'arbitre doit être rendue dans les

trente (30) jours qui suivent la dernière séance

d'enquête.

La décision de l'arbitre est finale et exécutoire. Elle

lie les deux parties et les employés visés par ladite

décision.

Frais d'arbitrage

Les honoraires, frais de déplacements et de séjour d'un

arbitre sont payés ä parts égales par l'Employeur et le

Syndicat selon les barêmes convenus préalablement entre

l'arbitre, l'Employeur, et le Syndicat. L'Employeur et

le Syndicat assument respectivement les autres frais et

dépenses d'arbitrage que chacun a encourus.

Établissement du bien-fondé de la mesure disciplinaire K

Dans tous les cas d'arbitrage relativement à des mesures

disciplinaires ou réprimandes, l'Employeur s'engage à

établir le bien-fondé de ces mesures. | gt

Prescription pour appliquer une mesure disciplinaire

Une mesure disciplinaire ou réprimande doit être imposée

dans les trente (30) jours de l'incident qui y donne

lieu ou dans les trente (30) jours de la connaissance

acquise par l'Employeur de tel incident. Dans ce der-

nier cas, l'Employeur doit faire la preuve du bien-fondé

de la date ä laquelle il prêtend avoir pris connaissance hn

de l'événement et de l'impossibilité pour lui d'en ;

prendre connaissance antérieurement.

Tout rëglement intervenu à n'importe quel moment pendant

la procédure de grief doit faire l'objet d'une entente

écrite et signée par l'employé en cause ainsi que par

les représentants dûment autorisés de l'Employeur et du

Syndicat. De telles ententes constituent des cas

d'espèce qui ne peuvent en conséquence être par la suite
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invoquées comme des précédents par 1'une ou 1'autre des

parties, 1'Employeur et le Syndicat.
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Article 17 NON-DISCRIMINATION
i

17.01 L'Employeur et le Syndicat reconnaissent qu'il n'y a pas

de discrimination basée sur la race, l'origine ethnique,

la couleur, le sexe, les idées politiques, les croyances

religieuses, le statut social.
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Article 18

18.01

18.02

18.03

18.04

18.05

18.06

COMITÉS CONJOINTS

Les comités conjoints sont:

- un comité de relations de travail et de griefs;

- tout autre comité formé d'un commun accord.

Les comités conjoints sont formés d'au plus deux (2)

employés représentant le Syndicat et d'au plus deux (2)

représentants de l'Employeur. Les noms des membres de

la partie syndicale faisant partie des divers comités

sont communiqués par écrit à l'Employeur.

Ces comités se réunissent selon les besoins et sur

demande écrite de l'une ou l'autre des parties. Lors

des rencontres, le Syndicat y est toujours représenté au

plus par deux (2) employés, dont le délégué syndical ou

son représentant.

Le Comité de relations de travail a pour objet de

discuter toute question qu'une partie pourra vouloir

soumettre ä l'autre partie.

Aux fins de 1'application du présent article et de

1'article 16 de la convention, 1'Employeur convient

d'accorder aux membres des comités conjoints le droit de

s'absenter sans perte de salaire durant les heures de

travail pour fins de rencontrer l'Employeur lorsqu'il y

a accord entre les parties pour telle rencontre ainsi

qu'un période, dont l'étendue et le temps oÙ elle sera

accordée seront convenus avec le chef de service, pour

la préparation de ladite rencontre.

LE COMITÉ DE NÉGOCIATIONS

L'Employeur reconnaît un comité de négociations de un

(1) employé dont le nom lui aura été préalablement com-

muniqué par écrit, lequel continue de recevoir son

salaire lorsqu'il doit s'absenter de son travail pour

participer aux séances de négociations de la convention,

convenues entre les deux (2) parties ou convoquées par
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le conciliateur. L'Employeur n'est pas tenu de rempla-

cer de façon permanente ou temporaire la personne ainsi

libérée pour fins de négociations et ou de

conciliation.

Le membre du comité de négociations du Syndicat est

libéré avec solde pour la préparation des- textes de

réponse äà l'occasion de négociations intensives et/ou de

conciliation.

Lorsqu'un congé ou des vacances du membre du comitë de

négociations surviennent pendant les négociations, le

congé ou les vacances lui sont remis au temps choisi par

l'employé concerné qui devra en donner un avis de

quarante-huit (48) heures au chef de service.
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Article 19

19.01

19.02

19.03

c)

HEURES DE TRAVAIL

Cing (5) unités de travail de six heures et demie

(6 h 30) chacune, formant un total de trente-deux heures

et demie (32 h 30), constituent la semaine régulière de

travail de tous les employés régis par cette

convention.

Les heures sont ainsi réparties:

Préposé à la liste de paie et au secrétariat et

commis-dactylo:

Les heures régulières de travail sont effectuées entre

huit heures (8h00) et dix-sept heures (17h00). du lundi

au vendredi, à l'intérieur desquelles, l'employé a droit

3 un minimum de trente (30) minutes et d'un maximum d'une

heure et demie (1h30) non rémunérée pour le repas.

Les employés visés par la présente convention ont droit

à trente (30) minutes de repos rémunérées quotidiennement.

Pour les employés des autres classifications:

- équipe de jour: de 7 h & 18 h;

- équipe de soir: de 17 hd 1 h;

- équipe de nuit: de Oh à 7 h;

Inspecteurs, commis, assistants-commis en charge, commis

aux retours:

Les heures quotidiennes peuvent être variables suivant

des besoins déterminés et réparties du lundi au samedi,

étant fixées du consentement commun de l'Employeur et du

Syndicat, selon des cédules affichées.

Les équipes dont les heures chevauchent sur les heures

de jour, de soir et de nuit, sont considérées comme

équipes de chevauchement.

Les employés requis de travailler sur différentes équipes

à l'intérieur d'une même semaine bénéficient de la prime

de chevauchement prévue à l'article 21.04.

Sauf autrement prévu, les jours de travail établis par

le présent article peuvent être répartis sur les sept

(7) jours de la semaine, qui sont tous reconnus

ouvrables pour les fins de la convention.  
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Pour les employds, la semaine de travail s'établit du

lundi au samedi inclusivement, 3 la date de signature de

la présente convention.

Conformément aux dispositions de la présente convention,

les parties pourront convenir de changements dans la

répartition de la semaine de travail de toute

classification.

Les heures de travail doivent être affichées bien en vue

dans le département, y compris l'heure fixée pour les

repas.

L'Employeur peut changer ladite cédule et, dans un tel

cas, doit donner par écrit au délégué syndical un avis

de sept (7) jours de calendrier, avant de donner effet ä

tel changement. Cependant, cette nouvelle cédule de

travail devra être en application pour uné durée

minimale d'un (1) mois.

Par exception pour les employés des classifications

"préposé à la liste de paie” et "commis-dactylo", ledit

avis est de quatorze (14) jours.

Aucun employé ne doit avoir moins d'une demi-heure

(0 h 30) et pas plus d'une heure et demie (1 h 30) pour

son repas. Cette période est prise ä une heure qui a

été convenue entre l'Employeur et le Syndicat.

Sous réserve de la clause 4.02, un employé ne doit pas

être embauché pour moins d'une unité complête de tra-

vail, excepté s'il est renvoyé pour cause ou s'il lui a

été permis de s'absenter, à sa demande.

Aucun employé régi par la convention n'a le droit de

détenir une position de plus de cinq (5) jours par

semaine.

    

 

  



       

  

Article 20

20.01

20.02

20.03

20.04

   

a)

b)

c)

  

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

Le temps supplémentaire est défini comme tout temps tra-

vaillé avant ou aprés les heures réguliéres, ou en plus,

ou § la fin d'une semaine régulière de travail.

Ce temps devra être payé au taux de temps supplémen-

taire, lequel ne sera pas moins que le temps et demi

pour les trois (3) première heures de tel travail effec-

tué chaque jour et temps double pour les heures

suivantes.

L'employé pourra, d son choix, soit être rémunéré pour

le temps travaillé, soit le reprendre en temps selon les

mêmes barêmes. Dans ce dernier cas, l'employé pourra

prendre congé dans les trente (30) jours suivants, aprês

avoir obtenu l'accord de son supérieur immédiat, ä

défaut de quoi, le temps supplémentaire lui sera payé. À
-

cette fin, 1'Employeur tiendra une feuille de temps a jour.

L'employé a le droit de refuser de faire toute période

de temps supplémentaire, sans préjudice ä son droit de

faire ultérieurement du travail supplémentaire, a moins

que le chef de service n'ait pu trouver, dans la classi-

fication, un employé compêtent pour faire ce travail et

consentant ä le faire. Dans le cas où nul employé de

cette classification n'y consent, le chef de service

désignera l'employé de cette classification ayant le

moins de priorité.

Sauf autrement prévu dans la convention collective, le

temps supplémentaire continuera ä être régi selon la

pratique actuelle» sujet à une entente entre les parties.

Tout travail exécuté durant les jours de fête ou les

jours observés comme tels, tel que stipulé à l'article

23.01, sera payé d taux double pour le temps travaillé

avec une garantie d'un minimum d'une unité complête,

sans préjudice à l'indemnité de congé.

Lorsqu'un employé travaille en temps supplémentaire, il

a droit ä une période de pause payée au taux de temps

supplémentaire:
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Deux (2) heures et plus:
 

- quinze (15) minutes de pause.

Cing (5) heures et plus:

- quarante-cinq (45) minutes de pause.

Ces périodes de pause sont prises en tenant compte des

besoins du service.

Tout travail exécuté durant la journée de congé hebdoma-

daire d'un employé sera rémunêrë au taux de temps SUp- v

plémentaire avec la garantie d'une unité compléte de

travail.

Tout employé travaillant pendant la période établie pour

le repas reçoit taux et demi pour le temps travaillé et a 3
~

quand même droit à sa pleine période de repas qui devra

être prise immédiatement avant ou après l'heure fixée

pour le repas.

Les employés qui, ayant quitté les lieux de travail, sont

appelés pour exécuter du temps supplémentaire après plus

d'une heure de la fin de leur unité régulière de travail,

à l'exception des dispositions prévues en 20.05, devront

recevoir le taux double pour le travail exécuté pendant

tel rappel, avec une garantie minimum de paie de quatre

(4) heures.
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Article 21 CLASSIFICATION DE TRAVAIL, SALAIRE ET PRIMES i

21.01 Les salaires sont payés, en argent ou en chêque, direc-

tement ä l'employé, au plus tard le mercredi. le calcul

du salaire se fait sur la base du taux horaire.

4

21.02 L'Employeur s'engage à rembourser immédiatement tout

montant supérieur a vingt-cinq dollars ($25) qui aurait

été oublié sur la paye d'un employé.

21.03 Tableau indiquant la classification et la fonction.

a) Classifications

I Inspecteur

II Commis en charge des aides-distributeurs

III Préposé & la liste de paie et au secrétariat

5 IV Assistant commis en charge

a V  Commis-dactylo - commis aux retours

b) Les échelles de salaires ci-dessous ment ionnées

s'appiiquent aux employés assujettis 3 la présente

convention collective et au service de l'Employeur à la

date de sa signature, de même qu'aux nouveaux employés

qui seront embauchés à compter de la signature de la

a présente convention.

01/05/81 01/01/82 01/07/82 01/01/83 01/97/83 01/01/84

a —
CLASSIFICATION 1

 

ï échelon

| | 1 370 392 414 443 461 474

of 2 392 416 439 469 488 503

3 409 433 457 489 509 524

ç | 4 436 463 488 522 543 559 =

of CLASSIFICATION TT
y

1 échelon

| 1 359 381 402 430 447 460

3 2 376 398 420 450 468 482

3 3 392 416 439 469 488 503

BE 4 409 433 457 489 509 524 |

CLASSIFICATION TIT
2

: échelon

3 1 282 299 315 337 351 361 |

ü 2 298 316 334 357 371 382 ai

a 3 315 334 352 377 392 404 3

3 4 343 363 383 410 426 439

À No

# % 4
; 3 D



CLASSIFICATION IV

échelon
]

2

3

4

¥ CLASSIFICATION V

= échelon

1

2

3

4

 

#)

265 281 297 317 330 340

282 299 315 337 351 361

298 316 334 357 371 382

320 340 358 383 399 411

254 275 291 311 323 333

265 287 303 324 337 347

287 311 328 351 365 376

304 328 346 370 385 397

A la date de signature de la convention collective, les

employés seront intégrés à l'échelon correspondant à la

convention collective précédente, dans l'échelle salariale

applicable.

Une augmentation statutaire sera accordée à l'employé qui

n'aura pas atteint le maximum de sa classe dans la semaine

qui suit sa date d'anniversaire d'entrée dans sa dernière

fonction.

L'employé continuera à recevoir les autres augmentations

générales prévues aux échelles de salaires.

Tout nouvel employé recevra le taux de salaire qui apparaît

dans le premier échelon de sa classe. L'année suivante,

il recevra une augmentation statutaire dans la semaine qui

suit sa date d'anniversaire d'entrée en service.

1. Lorsqu'un employé est promu à une autre fonction de

classe supérieure à la sienne, il se situe à l'échelon

dont le taux de salaire est immédiatement supérieur a

son salaire actuel dans la nouvelle classe, avec un

minimum de douze dollars ($12.).

2. Lorsqu'un employé est affecté, temporairement, dans une

fonction de la classification I et que telle affectation

requiert l'usage de son automobile personnelle, i1 per-

çoit une allocation automobile établie à $0.276 kilo-

mètre (ce coût est indexé selon les modalités prévues

en lettre d'entente de la convention entre La Presse et

le STIP).
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21.04

Soir

Nuit

Chevauchement

21.05

21.06

21.07

Primes

Les primes d'équipes seront versées, sur une base hebdomadaire,

de la manière suivante pour la durée de la convention collective:

Classe 1 Classe 11 Classe 111 Classe 1V Classe V

 

$20 $19 $16 $16 $16

20 19 16 16 16

26 25 22 22 22

Ces primes sont intégrées aux taux horaires.

Prime de remplacement

Tout employé qui est appelé ä remplir temporairement

pour une journée complête ou plus un poste (syndiqué ou

non) d'une fonction commandant un salaire supérieur au

sien, reçoit une indemnité de dix dollars ($10) par

jour, äà l'exception des remplacements dus à des congés

syndicaux. Cette prime s'applique aux employés des

classifications II, III, IV, V.

Frais de représentation

L'employé doit préalablement obtenir l'autorisation de

l'Employeur pour avoir droit au remboursement de frais

de représentation. Sur présentation de pièces justifi-

catives l'Employeur s'engage ä rembourser les frais à

l'employé.

Frais de transport

Les employés, à l'exception des inspecteurs, qui

débutent leur journée de travail entre 1 h 15 a.m. et

5 h 30 a.m., ou a l'intérieur d'une demi-heure après

l'ouverture du mêtro, ont droit à une allocation pour

couvrir leurs frais de transport, lesquels doivent être

justifiés par un regu, mais dont le remboursement ne

doit pas dépasser: $7.50 en 1982

> $8.00 en 1983

$8.50 en 1984    

DY
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21.08

21.09

21.10

21.11

21.12

a)

Allocation automobile
 

Inspecteur

Une allocation par période (4 semaines) sera versée

comme suit:

01-05-81 $348.30

01-01-82 $387.90

Pour les années 1983 et 1984, la formule d'indexation

sera appliquée (formule d'indexation de l'Information).

 

Polyvalence de fonctions

L'Employeur se réserve le droit d'affecter un employé de

la classe IV dans la fonction de la classe II ainsi qu'un

employé de la classe II ou IV à la classe I sur une base

temporaire selon les besoins du service.

Prime de responsabilité

Une prime de trente ($30.00) par semaine sera

accordée aux employés de la classification I et II nour le

remplacement d'un cadre supérieur.

Prime d'entraînement
 

Une prime de vingt-cinq dollars ($25) par semaine sera

accordée à l'employé de la classification II et IV pour la

sélection et l'entraînement des employés

aides-distributeurs.

Assurance-automobile

L'Employeur rembourse annuellement aux inspecteurs, sur

présentation d'un reçu, un montant d'argent équivalent à

la différence entre le coût d'une assurance pour plaisir

et affaires. Ce montant est payë äà l'employé sur produc-

tion d'une copie de la police d'assurance et d'un reçu

attestant que la prime entière est payée.

Si un jour de paye coïncide avec un jour de fête, les

salaires seront payés le jour précédent.

Le même salaire devra être payé pour le même travail aux

employés des deux sexes.

=,

                   



 

Article 22

22.01

22.02

22.03

22.04

22.05

VACANCES

L'Employeur accorde aux employés assujettis à la prê-

sente convention des vacances annuelles avec paye,

conformément au tabieau suivant, pour la durée de la

présente convention:

Moins d'un (1) an: un jour et quart (1 1/4) par

mois (maximum quinze (15) jours ouvrables).

Trois (3) semaines par année pendant chacune des années

subséquentes ä la première (lre) jusqu'ä la septiême

(7e).

Quatre (4) semaines par année pendant chacune des années

subséquentes ä la septiëme (7e) jusqu'à la quatorziême

(14e).

Cinq (5) semaines par année pendant chacune des années

subséquentes ä la quatorziëème (14e) jusqu'à la

vingt-deuxième (22e).

Six (6) semaines par année pendant chacune des années

subséquentes ä la vingt-deuxiême (22e).

Pour fins de calcul des vacances, l'année se compte à

partir du ler mai d'une année jusqu'au 30 avril de

1'année suivante.

Toutes vacances payées et prises dans les douze (12)

mois qui suivent le ler mai d'une année sont les vacances

gagnées et dues pour les douze (12) mois qui précëdent

ledit ler mai.

Tous les employës doivent prendre leurs vacances dans

les douze (12) mois qui suivent l'expiration de la

période pour laquelle elles sont dues. En aucune cir-

constance, un employé n'a le droit de travailler pendant

ses vacances et l'Employeur n'a pas le droit de le

rappeler au travail.

Le chef de service, aprés consultation avec le Syndicat

déterminera le nombre d'employés qui seront en vacances

simultanément. Pour la période de vacances estivale, le

chef de service accordera une troisiéme (3e) semaine de

vacances.
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En cas de départ volontaire, de congêdiement ou de dêcës

d'un employé, tous ses crédits de vacances accumulês lui

seront payês en entier, ä lui ou à la succession, selon

le tableau apparaissant ä l'article 22.01 ci-dessus.

Les crédits seront payés dans le mois qui suit l'évêne-

ment aussitôt qu'il est légalement possible de le

faire.

Le calendrier des vacances annuelles est préparé par le

délégué syndical vers le ler mars de chaque année et

doit être affiché au plus tard le ler avril suivant.

Aucun employé ne sera empêché de prendre deux (2)

semaines consécutives de ses vacances annuelles dans la

période des treize (13) semaines précédant la fête du

Travail (période de vacances estivales).

De plus, aprés avoir déterminé le nombre d'ouvertures de

vacances par semaine, le chef de service accordera des

unités additionnelles de vacances afin de permettre aux

employêës de céduler leur troisiëme (3e) semaine de

vacances tel que prévu au 22.05 a).

Tout employé peut prendre la totalité ou le reste de ses

vacances annuelles en semaines consécutives ou non-con-

sécutives en dehors de la période de vacances prêvue au

paragraphe précédent, et ce, dans le nombre d'ouvertures

limite prévu par le chef de service.

Sous réserve des besoins du service, un employé peut

prendre un nombre de semaines de vacances supérieur à

ce que prévu par le présent article.

L'ordre de priorité de classification des employés

déterminera la préséance pour le choix des vacances.

Les employés devront déclarer leur choix au déléguë

syndical dans les quatorze (14) jours suivant l'affi-

chage de l'avis à cet effet.

Un employé malade ou blessé immédiatement avant ses

vacances annuelles, peut les reporter & une date ulté-

rieure, en tout ou en partie. Il en est de même

lorsqu'un employé est appelé comme candidat-jurê, juré

ou témoin.

4a = &



   

Article 23

23.01

23.02

23.03

23.04

23.05

 

CONGÉS FÉRIÉS

Les jours de fête suivants ou les jours où lesdites

fêtes seront célébrées par suite d'une proclamation a

cet effet et également les jours où lesdites fêtes

seront célébrées par suite d'une entente entre

l'Employeur et le Syndicat s'il y a lieu, seront chômées

et payées par l'Employeur pourvu qu'ils surviennent un

jour de travail régulier.

Jour de l'An Confédération

Vendredi Saint Fête du travail

Lundi de Pâques Action de Grâces

Fête de la Reine Noël

St-Jean Baptiste *Deux (2) congés mobiles

au choix de l'employé

*Deux (2) congés mobiles déterminés à la discrétion de

l'employé, qui doit cependant donner avis de sa décision

quarante-huit (48) heures à l'avance a son supérieur.

Les employés assujettis äà la présente convention ont

droit à un congé sans perte de salaire, lequel sera pris

le lendemain de Noel ou le lendemain du Jour de l'An ou

le premier jour ouvrable suivant ces fêtes, demi-équipe

ou autrement aprës consultation entre les parties. L'Employ-

eur peut décréter l'une ou l'autre de ces journées chômée.

Sujet aux prescriptions de la clause 23.01, les jours

fériés sont chômés la journée même de la fête.

Les jours de fête ci-dessus mentionnés sont payés au

taux du temps simple si aucun travail n'est exécuté ces

jours-lä.

Tout employé régulier qui occupe une fonction ou un

poste permanent à La Presse, Ltée, a droit aux congês

fériés prévus ä l'article 23.01.

Si un jour de fête ou un jour observé comme tel survient

pendant les vacances ou coincide avec le jour de congé
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23.06

 
23.07

    

hebdomadaire d'un employé, quel que soit ce jour dans la

semaine, ce dernier regoit, à son choix, une journée de

paie additionneîle, ou un jour de congé à être pris dans

l'année qui suit aprës entente avec le chef de service.

Dans le cas où un jour de fête survient pendant une

absence pour maladie ou accident et que n'eÜüt êté de

ladite absence, ledit jour de fête aurait coïncidë avec

le jour de congé hebdomadaire dudit employë, ce dernier

reçoit l'équivalent d'une journée ä être prise, payée ou

remise selon ce que prévu au paragraphe précédent. et

reçoit quand même un nombre de jours d'assurance-salaire

égale au nombre de jours qu'il aurait dû travailler,

n'eüt été de son absence.

L'Employeur s'engage pour la durëe de la convention à ne

pas publier le Jour de l'An ainsi que le jour de Noël.

 



  

 

9 Article 24  CONGES SPECIAUX

24.01 Tout employé a droit aux congés spéciaux suivants:

a) Dans le cas du décès du conjoint ou d'un enfant, du père ü

ou de la mère, l'employé a le droit de s'absenter, sans

perte de salaire, pendant cinq (5) jours-calendrier 5,

 

consécuti fs;

 

b) dans le cas de décés du frére ou de la soeur, du beau-

pére ou de la belle-mére, 1'employé a le droit de

s'absenter, sans perte de salaire, pendant la période

qui s'écoule entre le décès et l'inhumation. Cette

absence payée ne doit en aucun cas excéder trois (3)

jours-calendrier;

 

c) dans le cas du décès d'un beau-frère ou d'une belle-soeur,

d'un grand-père ou d'une grand-mère de l'employé ou du

i conjoint de l'employé, d'un gendre ou d'une bru, l'employé

= peut s'absenter le jour des obsèques sans perte de salaire;

d) l'employé, dont la conjointe accouche, a droit à un

congé payé d'une durée de deux (2) jours ouvrables;

e) l'employé qui adopte un enfant a droit à un congé payé A

d'une durée de deux (2) jours ouvrables;

 

f) l'employé qui se marie a droit à un congé payé de un (1)

. . jour ouvrable;

= g) l'employé, dont la fille ou le fils se marie, a droit à

a un (1) congé payé le jour du mariage;

a h) pour l'application des alinéas d), e) et f), les congés

a sont pris au choix de l'employé durant la période de

quatorze (14) jours consécutive à tel événement.

24.02 Dans le cas des employêës qui travaillent sur des équipes

de nuit ou de soir, le congé spécial accordé pour le

jour des funérailles devra correspondre à l'unité de

travail qui est la plus rapprochée de l'heure du service

funêbre et des funérailles. Si l'absence de nuit ou de »

chevauchement est celle découlant des dispositions de la i»

clause 24.01 c), les mêmes règles s'appliquent en tenant B

compte cependant du maximum d'absences prêvues ä ladite

clause 24.01 c,.
{
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24.03

 

24.04

 
 

Lorsqu'un employé régulier est appelé à agir comme

candidat-juré, ou juré, ou s'il est sommé de comparaître

devant une cour de justice, une régie ou une Commission

d'enquête comme témoin, dans le cadre de ses fonctions

à La Presse, Ltée, il reçoit la différence entre son

plein salaire et l'indemnité qu'il a reçue comme juré ou

témoin pendant le temps où il est requis d'agir comme

tel. S'il est assigné à comparaître comme témoin dans

une cause criminelle, l'Employeur lui verse cinquante

pour cent (50%) de cette différence.

Dans les cas d'urgence, tout employé pourra s'absenter

sans solde, après avoir obtenu l'accord de son chef de

service.



 

 

Article 25

25.01

 

a)

 

CONGÉ DE MATERNITÉ

l'employée enceinte a droit à un congé de maternité de

vingt (20) semaines qui, sous réserve du paragraphe

25.01 d) doivent être consécutives.

l'emplovée qui accouche d'un enfant mort-né après le

début de la vingtième (20e) semaine précédant la date

d'accouchement a également droit à un congé de maternité

lequel se termine cinq (5) semaines après l'accouchement;

1. la répartition du congé de maternité, avant et aprês

l'accouchement, appartient à l'emnloyée. Cette dernière

peut aussi décider de prendre moins de vingt (20)

semaines de congé de maternité;

2. à partir de la sixiême (6e) semaine qui précède la

date prévue pour la naissance, l'Employeur peut exiger

de la salariée enceinte qui est encore au travail un

certificat médical établissant qu'elle est en mesure

de travailler;

l'employée qui accouche prématurément et dont l'enfant est

en conséquence hospitalisé a droït à un congé de maternité

discontinu. Elle peut alors revenir au travail avant la

fin de son congé et le compléter lorsque l'état de l'enfant

n'exige plus de soins hospitaliers;

l'Employeur peut remplacer l'employée en conaé de maternité

par un employé surnumérai re pendant la durée de l'absence

prévue au présent paragraphe;

l'employée qui reprend son travail, conformément au para-

graphe a), a droit à un montant forfaitaire équivalant à

quarante pour cent (40%) de son salaire hebdomadaire multiplié

par le nombre de semaines d'absence pour maternité avec un

maximum de vingt (20) semaines, incluant la semaine de

l'accouchement.

Ce montant forfaitaire demeure cependant dû par l'employée

3 La Presse si elle quitte volontairement son emploi en

dedans de six (6) mois a compter de la date de son retour

au travail;

l'employée qui subit un avortement spontané ou autorisé

par la Loi ou qui accouche d'un enfant mort-né a droit

à un congé sans perte de salaire d'une durée maximale de

cing (5) jours ouvrables;
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h)

o

si, à la suite de complications découlant d'un avortement

spontané ou autorisé par la Loi ou d'un accouchement,

l'employée est incapable de reprendre son travail selon

les dispositions de l'alinéa g), tel qu'attesté par un

certificat médical, l'Employeur s'engage à lui verser

une indemnité équivalant à cent pour cent (100%) de son

salaire hebdomadaire brut régulier, jusqu'ä concurrence

de vingt (20) semaines;

(
3

le congé de maternité peut être prolongé par un congé

sans solde de six (6) mois sur demande de l'e&mployée

qui en bénéficie et peut être maintenu pour une nériode

convenue entre l'Employeur, l'employée et le Syndicat.

Dans un tel cas, l'indemnité prévue au paragraphe f) est

payable dës le retour d'un congé sans solde sous réserve

des dispositions prévues à l'alinéa f).

 



6 Article 26

4

A 2)

b)

26.02

26.03

 
 

RÉGIME DE PRÉVOYANCE COLLECTIVE

Assurances pour absences en maladie

L'Employeur et le Syndicat reconnaissent que la conven-

tion spéciale concernant les bénéfices en cas d'absences

en maladie ou en raison d'accident a été signée entre

l'Employeur d'une part, et tous les Syndicats ou Unions

représentant les employés syndiqués, afin de déterminer

tels bénéfices. L'Employeur et le Syndicat recon-

naissent que la convention spéciale mentionnée ä la prê-

sente clause fait partie des considérations di la prê-

sente convention collective de travail, et qu'on ne peut

pas y mettre fin de part et d'autre pendant l'existence

de cette dernière.

L'Employeur s'engage äà remettre, une fois par année, un

état de la banque de jours de maladie à chaque employé

régi par la présente convention collective.

Assurance collective

Les assurances collectives concernant la vie, les indem-

nités en cas de mort accidentelle ou de mutilation,

concernant l'hospitalisation, les frais médicaux et

chirurgicaux, ont été établies par une convention

spéciale intervenue entre l'Employeur d'une part, et

tous les Syndicats et Unions représentant les employés

syndiqués. L'Employeur et le Syndicat reconnaissent que

ladite convention spéciale concernant les assurances

collectives fait partie des considérations de la présente

convention collective de travail, et qu'on ne peut y

mettre fin pendant l'existence de cette dernière. Il

est entendu que les employés sont également régis par

l'Assurance-maladie du Québec.

Caisse de retraite

Une caisse de retraite couvrant l'ensemble des employês

de l'Employeur a été constituée et acceptée formellement

par les représentants düment autorisés de tous les Syn-

dicats et Unions représentant les employés syndiquês.

L'Employeur et le Syndicat reconnaissent que ladite

caisse de retraite ou les modifications qui pourront y



AH

26.04

26.05

26.06

étre apportées, conformément aux réglements de celle-ci,

fait partie des considérations de la présente conven-

tion, et que telle caisse de retraite ne peut cesser

d'exister pendant la durée de la présente convention

collective de travail.

Accident de travail

L'Employeur verse a tout employé qui doit s'absenter en

raison de blessures ou maladie résultant d'un accident

de travail, l'équivalent de la prestation qu'il recevra

de la Commission de la Santé et de la Sécurité du Travail
=

(C.S.S.T.), jusqu'à ce qu'il soit déclaré apte ä reprendre

le travail.

L'employé s'engage ä remettre à l'Employeur, le cas

échéant, l'équivalent de la prestation versée par la Commis-

sion de la Santé et de la Sécurité au Travail (C.S.S.T.) dès

qu'il la touche.

Aucune déduction n'est effectuée sur ce montant aussi

longtemps que la Loi 1'exigera ainsi. Dans l'éventua-

lité où cet employé serait déclaré invalide de façon

permanente, selon les définitions d'invalidité qui appa-

raissent au régime de la prévoyance collective, il

reçoit alors sa prestation de la Commission de la Santé et de
la Sécurité au Travail (C.S.S.T.) et le régime d'assurance-

salaire lui verse la différence entre cette prestation

et soixante pour cent (60%) de son salaire, au moment de

l'accident de travail, conformément aux clauses de la

police d'assurance d'invalidité à long terme.

En outre des examens médicaux périodiques qui sont faits

par les organismes de santé publique avec le concours de

La Presse, Ltée, les employés sont sujets, quant aux

examens médicaux, aux conditions imposées par les

différentes parties du plan de prévoyance collective

mentionnées au présent article.

Accident d'automobile

L'Employeur verse à tout employé qui doit s'absenter en

raison de blessures ou de maladie résultant d'un accident

d'automobile l'équivalent de la prestation qu'il recevra

de la Régie de l'assurance-automobile (RAAQ), jusqu'à ce
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qu'il soit déclaré apte à reprendre le travail. L'employé

s'engage à remettre à l'Employeur, le cas échéant, l'équi-

valent de la prestation versée par la Régie de l'assurance-

automobile (RAAQ) dès qu'il la touche.

Aucune déduction n'est effectuée sur ce montant aussi

longtemps que la loi l'exigera ainsi. Dans l'éventualité

où cet employé serait déclaré invalide de façon permanente,

selon les définitions d'invalidité qui apparaissent au

régime de la prévoyance collective, il reçoit alors sa

prestation de la Régie de l'assurance-automobile (RAAQ),

et le régime d'assurance-salaire lui verse la différence

entre cette prestation et soixante pour cent (60%) de son

salaire conformément aux clauses de la police d'assurance
LA

d'invalidité à long terme.
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Article 27

27.01

27.02

27.03

27.04

  

SECURITE ET SANTE

L'Employeur s'engage a maintenir le département propre,

bien aëré, bien chauffé et bien éclairé. Les employés

de leur côté devront apporter toute leur coopération

afin de maintenir ledit département, l'outillage, la

machinerie et tous autres objets qui s'y trouvent, en

état d'ordre et de propreté.

L'Employeur s'engage à former à l'intérieur de son

entreprise un comité de sécurité, lequel fonctionnera

selon les dispositions prévues par la Loi,

Ce comité est formé d'au plus trois (3) représentants de

l'Employeur et de trois (3) représentants des employês

syndiqués, dont un du Local 145.

Un représentant ‘syndical d'une unité de négociation non

reprêsentée sur le comité conjoint peut demander d'être

entendu et, sur convocation, se présenter devant ce

comité pour discuter toute question de sécurité de

travail qui le concerne.

Copie du procës-verbal de chaque réunion dudit comité

est adressée au déléguë syndical.

Un endroit approprié est mis à la disposition des

employés pour prendre leur repas et doit être ouvert en

tout temps durant les heures de travail.

Lorsqu'un employé prend connaissance d'une situation

pouvant mettre en danger sa sécurité ou celle des autres

employés, il doit immédiatement en aviser le délégué

syndical et le chef de service ou leurs représentants qui

devront en aviser immédiatement le comité de sécurité.

Si l'employé s'expose a des risques importants en

continuant a travailler dans les circonstances prévues 4

l'alinéa a) ci-dessus, il peut refuser d'exécuter ce

travail tant que la situation persiste, sans perte de

salaire, mais devra effectuer tout autre travail qui

            

 

 



[Hd

peut lui être confié en vertu de la présente convention

collective.

}c) Tout employé est susceptible de perte de salaire et

d'être l'objet de mesures disciplinaires s'il arrête

ainsi de travailler sans justification.
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Article 28 DURE DE LA CONVENTION

28.01 Pendant toute sa durée, la présente convention lie les

parties, leurs successeurs ou leurs mandataires.

28.02 La présente convention entre en vigueur le ler mai

1981 et le demeure jusqu'au 30 avril 1984

inclusivement.

28.03 La partie qui désire négocier une nouvelle convention À

collective de travail doit faire connaître ä l'autre par

écrit son intention de ce faire dans les quatre-vingt-

dix (90) jours précédant la date d'expiration de la

présente convention.

28.04 Pendant la période qui suit l'expiration de la présente

convention et, jusqu'à la conclusion d'une nouvelle

convention, les parties conviennent d'appliquer les

conditions de travail et d'emploi déterminées par la

présente convention sous réserve des droits respectifs

des parties. A

28.05 Les parties, dûment représentées par leurs mandataires

respectifs, ont apposé leur signature aux présentes

ce qq jour de Var 19Y2_
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LA PRESSE, LTÉE SYNDICAT QUÉBÉCOIS DE L'IMPRIMERIE

ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL 145

(UTI-FTQ) (Employés de Bureau du

Département de la 1.

   

 

a
P
U

i
s 



  

 

 

 

ANNEXE "A"

>

= Formule d'autorisation de retenue des cotisations syndicales sur la

paie.

+

Nom de l'employé

Lettres moulées

Adresse de l'employé
 

Je,

soussigné, requiert et autorise mon Employeur, LA PRESSE, LTÉE à

retenir sur mon salaire le montant de mes cotisations syndicales, tel à

que fixé par mon Syndicat, LE SYNDICAT QUÉBÉCOIS DE L'IMPRIMERIE ET DES 8

ed COMMUNICATIONS, LOCAL 145 (Employés de Bureau du Département de la

J Distribution). LE 
| Le montant des retenues sur mon salaire est déduit et remis au Syndicat

nN à conformément aux dispositions de la convention collective de travail.

La présente autorisation s'étend aux prélévements spéciaux décidés par

le Syndicat, s'il en est.

 

La présente autorisation est annulée automatiquement si je cesse d'être

au service de l'Employeur, mais elle n'est que suspendue s'il s'agit q

d'une mise äà pied faute de travail. 1

Le reçu de représentant autorisé du Syndicat constitue pour LA PRESSE,

LTÉE une quittance complète et valable pour les montants qui auront êté

ainsi déduits de mon salaire, le tout comme si telle quittance avait  

 

été signée par moi personnellement.

 

Signature de l'employé

 

Témoins:

 

(Représentant syndical)

 

(Représentant syndical)  
Date:
 

IAE PR a A Sad rie ne 



 

ANNEXE "B"

 

SYNDICAT QUÉBÉCOIS DE L'IMPRIMERIE ET

DES COMMUNICATIONS, LOCAL 145, F.T.Q.

SERVICE: DISTRIBUTION

HEBERT, André

COURTEMANCHE, Nicole

DISSY, Serge

BRISSETTE, Mario

VERRONNEAU, Jean

SANTERRE, Manon

MARCOUX, Alain

PELLETIER, Sylvain

ANCIENNETE SERVICE

08-07-68

16-08-71

23-07-73

30-07-73

20-01-75

21-03-77

07-08-78

14-08-78

ANCIENNETE GENERALE

28-01-64

25-08-69

06-08-69

28-04-72

17-07-73

31-10-74

15-03-75

03-07-76
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LETTRE D'ENTENTE

entre

LA PRESSE, LTEE

et

LE SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL 145

(I.T.U.-F.T.Q.)

T
T

(EMPLOYES DE BUREAU DU DEPARTEMENT DE LA DISTRIBUTION)

SUJET: VACANCES: ANDRE HEBERT ET MARIO BRISSETTE a

Compte tenu de l'application antécédente de la politique de vacances

 
Signée à Montréal, le A <q—
 

pour MM. André Hébert et Mario Brissette, 1'Employeur accepte |

qu'exceptionnellement les normes suivantes soient en vigueur pour ces

deux employés. à

Pendant la premiére année de service: deux (2) jours par mois

(maximum vingt [20] jours) B
3 3

4 semaines aprés 1 an

5 semaines aprés 9 ans un

6 semaines aprés 22 ans 4

La Presse, Ltée Le Syndicat Québécois de

l'Imprimerie et des Lgcations
Local 145 (I.T.U.-F.T.Q.)

“lly, odin fit
a (AN
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LETTRE D'ENTENTE

entre

LA PRESSE, LTEE 1

LE SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL 145

(I.T.U.-F.T.Q.) 1

(EMPLOYES DE BUREAU DU DEPARTEMENT DE LA DISTRIBUTION) :

SUJET: CLAUSE DE FUSION |

Dans l'éventualité d'une fusion ou d'une intégration d'empioyés syndi- j
qués d'autres journaux qui seraient susceptibles d'être couverts par ;

| l'un ou l'autre des certificats d'accréditation au journal La Presse, {

a Ltée, nous convenons des modalités suivantes:

3 1- Un avis de cent vingt (120) jours sera donné aux Syndicats ou

Unions concernés du journal La Presse, Ltée.

2- Les employés susceptibles d'être intégrés à une des unités syndi-

cales de néêgociation au journal La Presse, Ltée seront couverts par

les conditions régissant les employés de l'unité dans laquelle ils

seront intégrés.

 

3- Aucun employé régulier syndiquë du journal La Presse, Ltée ne sera

mis à pied par suite directe ou indirecte de l'intégration ou de la

fusion d'employés d'autres journaux.

 

à 4- L'intégration ou la fusion d'employés au journal La Presse, Ltée
% devra être faite conformément aux lois provinciales et fédérales en

matière de travail et de main-d'oeuvre.

5- L'intégration ou la fusion d'employés au journal La Presse, Ltée ne

devra pas être interprêtée comme permettant la réouverture de la

convention.

 

Ly ow - KLSignée à Montréal, le
 

La Presse, Ltée Le Syndicat Québécois de
l'Imprimerie et des Communications

e Local 145 (I.T.U.-F.T.Q.) E

2 Par: DS= Par: AÂ ‘y/; e FE»

: LFAFe 7
AY

7 2 14, eg J

 

 

  

 

     



   
 

 

 

 

  

LETTRE D'ENTENTE

entre

| LA PRESSE, LTEE !

et 5
d.

= 4 LE SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL 145

, (I.T.U.-F.T.Q.) |

(EMPLOYES DE BUREAU DU DEPARTEMENT DE LA DISTRIBUTION) ;

>
; 3

SUJET: ALLOCATIONS-AUTOMOBILES |

3

Si un employé est absent pour maladie ou accident pour une durée

excédant quatre (4) semaines, son allocation-automobile est réduite

de 33 1/3% dés le début de la cinquiéme (5e) semaine, jusqu'a son

retour au travail.

A+ A ASignée à Montréal, le
 

La Presse, Ltée Le Syndicat Québécois de
l'Imprimerie et des Communications
Local 145 (I.T.U.-F.T.Q.)

 
 

    
  

 



 

  

LETTRE D'ENTENTE

entre

LA PRESSE, LTEE

et

LE SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL 145

(I.T.U.-F.T.Q.)

(EMPLOYES DE BUREAU DU DEPARTEMENT DE LA DISTRIBUTION)

SUJET: APPLICATION DE L'ARTICLE 8.03

Dans l'éventualité où l'Employeur revenait à la politique antérieure

concernant la récupération des retours, le travail de chargement de

camions-remorques sera fait par des employés régis par la convention.

Cependant, si aucun employé ou un nombre insuffisant d'employés

n'accepte d'effectuer ce travail, l'Employeur pourra combler

l'effectif nécessaire par d'autres personnes de son choix.  

 

; ; ou.
Signée à Montréal, le A RA

La Presse, Ltée Le Syndicat Québécois de

l'Imprimerie et des Communications

‘Local 145 (I.T.U.-F.T.Q.)

mr ADI” vor Cdi an 1
a Ba | ;
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: LETTRE D'ENTENTE La

entre

LA PRESSE, LTEE

 

et §
» 3

| LE SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL 145

>. (I.T.U.-F.T.Q.) |
h

(EMPLOYES DE BUREAU DU DEPARTEMENT DE LA DISTRIBUTION)

 SUJET: SEMAINE DE TRAVAIL

 

Dans les trois (3) mois précédant l'expiration de la présente conven-

tion collective, les parties s'entendent pour constituer un comité

paritaire ayant pour fonction d'étudier les implications opérationnelles,

financières, ainsi que les modalités d'application d'une semaine de  travail réduite.

tu -

Signée à Montréal, Te A4 7

Le Syndicat Québécois de
l'Imprimerie et des Communications

Local 145 (I.T.U.-F.T.Q.)

Par: _aNANLea Ge

Ah Candi rise7

La Presse, Ltée
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LETTRE D'ENTENTE

entre

LA PRESSE, LTEE

et

LE SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL 145

(I.T.U.-F.T.Q.)

(EMPLOYES DE BUREAU DU DEPARTEMENT DE LA DISTRIBUTION)

SUJET: APPLICATION DE L'ARTICLE 10.04

—

Lorsqu'un employé de la classification l est absent et que cette

absence cause une surcharge de travail à d'autres employés de cette

classification, et cela, pour une période de temps raisonnablement

longue, l'Employeur comble le poste temporairement vacant par un autre

employé du service de son choix. Cependant, l'Employeur accorde la

préférence à l'employé le plus ancien dans la classification 11, sous

réserve qu'il accepte le poste et qu'il puisse faire le travail d'une

façon acceptable.

La même procédure s'applique dans le cas des autres classifications, de

la. façon suivante:

- l'employé de ta classification T1 est remplacé par un employé de la

classification IV;

- l'employé de la classification 111 est remplacé par un employé de la

classification V.

Les employés qui remplacent temporairement un autre employé bénéficient

des dispositions de l'article 21.05.

Le poste temporairement vacant ainsi créé pourra être comblé par un

employé surnuméraire.

Signée à Montréal, le LA- Pn - XL

La Presse, Ltée Le Syndicat Québécois de
l'Imprimerie et des Communications
Local 145 (I.T.U.-F.T.Q.La.
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LETTRE D'ENTENTE

entre

LA PRESSE, LTEE ee _
 

et

LE SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS

Local 145

EMPLOYES DE BUREAU DU DEPARTEMENT DE LA DISTRIBUTION

SUJET: RETROACTIVITE

-

1. L'Employeur s'engage à verser, approximativement, cinquante pour cent

(50%) des sommes dues à titre de rétroactivité dans les quatorze (14)

jours qui suivent la date de signature de la convention collective et

d'en verser le solde dans un délai d'un mois suivant cette signature.

2. La rétroactivité des sommes dues s'applique aux dispositions relatives

aux taux de salaire et au temps supplémentaire, et ce, depuis le premier

(ler) mai 1981 jusqu'à la date de mise en viqueur des dispositions per-
tinentes.

3. La rétroactivité des sommes dues s'applique, au prorata des heures ré-

munérées par l'Employeur:

- pour les employés réguliers membres de l'unité de négociation

présents à la signature de la convention collective.

- pour les employés réguliers qui ont été membres de l'unité de

négociation entre le premier (ler) mai 1981 et la date de

signature de la convention collective, mais qui ont cessé leur

service auprès de l'Employeur.

| - pour‘ les employés substituts, à temps partiel ou temporaires

! qui ont travaillé dans des postes assujettis à la présente

convention collective.

4. Concernant l'allocations-automobiles la rétroactivité s'applique à

compter du ler mai 1981, selon les dispositions prévues en 21.08.

AN 247 MN
Signé à Montréal, le
 

La Presse, Ltée
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= AJUSTEMENT A LA RENTE DE RETRAITE

Tout participant dont le service s'est terminé temporairement i la

suite de l'interruption générale de travail, qui reprend le service
| selon les termes dv protocole de retour au travail et qui prend sa

> & retraite à sa date normale de retraite avant le trente (30) avril 1984,

a droit à la rente qui lui aurait été créditée n'eüt êté l'interruption |
de travail précitée; le coût de cette prestation est assumé par la M
caisse de retraite. La présente entente s'applique aussi aux employés

qui ne reprendront pas le service ä la date de retour au travail & ;

cause du fait qu'ils ont déjà acquis le droit ä leur rente depuis le 6 ; y
octobre 1977. {
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